
'lATIONS UN IE S 

~SSEMBLEE 

.:1ENERALE II 
~ 

Distr. 
GENERALE 

A/3588 
5 juin 1957 

. FRANCAIS 

=e• x-= 

ORIGINAL : ANGLAIS 

Douzi~me session 

PROJET DE PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L1 HOMME 

~.~ secretai~ general 

1. L'Assemblce generale a :poursuivi ~ ses dixi~n:e et onzieme sessions, l'exameri­

des projets de pactes internatianaux relatifs aU.x droits de 1' bomme qu 1 elle av~i"t · 

commence a sa neuvH:me session. A la dixi~me session, la Troisi~me Commission a 

adopte le preambule et 1' article premier du projet de pacte relatif at.-x droits 

economiques, s~1ciaux et culturels et du projet de pacte relatif aux droits civils 

t l •t• l/ e :po l lques--. 

2. A la onzi~rne session, la Troisi~me Commission a decide de commencer par la 

discussion des articles de fond du premier de· ces pactes et de passer ensui te aux ·· 

articles.de fond du deuxierne. Elle a decide en outre qu'une fois adoptes les 

articles de fond des deux pactes, elle aborderait 1 1 examen des dispositions gene·­

rales fi[;,<..;rant dans la deuxiE~rne partie de chaque pacte. A cette session, 18. 

Troisi~me Commission a pu adopter le texte des articles 6, 7, 8, 9, 10 et 13 du 

projet de pactc relatif aux droits economiques, sociaux et culturels ainsi qu'un 

texte combinant les articles 11 et 12 de ce pacte, Le rapport sur les travaux de 

la Troisieme Commission a ete publie sous la cote A/3525'9_ 

3. A sa 656eme seance pleniere, le 20 fevrier 1957, l'Assemblee generale a decide 

de continuer 1 1 examen des projets de pacte a sa douzierne session. On notera qu 1 a 
propos du point de l 1 ordre du jour de sa onzieme session intitule 11Hesures provi­

soires a prendre, en attendant l'entree en vigueur des pactes sur les droits de 

1 1 homme, au sujet de la violation des droits de lt.homme def;i.nis dans la ch8rte des 

Nations Unies et la Declaration universelle des droit~ de 1' bornm-e 11
, l'Assemblee a 

~/ 

y 

Documents officiels de l'Assernblee generale, dixieme session, annexes, point 28 
de l 1 ordre du jour, premiere partie, document A/3077. 

Ibid., onzierne session, annexes, point 31 de l'ordre du jour 
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adopte la resolution 1041 (XI), par laquelle elle a decide notamment : 1) que la 

Troisieme Commission devrait consacrer a.ssez de temps a la. discussion des projets 

de pactes pour pouvoir en achever l'examen si possible pour la fin de la treizieme 

session, en vue de leur adoption par l•Assemblee a cette meme session; 2) que la 

Commission devrait discuter, au debut de la douzi~me session, du nombre de seances 

qu'elle devrait consacrer a 1 1 examen des projets de pactes. 

4. Le texte original des projets de pactes et les propositions qui s 1 y rapportent 

figurent dans le rapport de la Commission des droits de l 1 homme sur les travaux de 

sa dixieme session~, lea modifications apportees a 11 article premier de chacun 

des pactes, dans le rapport de la Troisieme Commission a la dixieme session de 

11Assemblee generale (A/3077) et le texte des articles 6, 7, 8, 9 et 10, des 

articles 11 et 12 combines et de l'article 13 du projet de pacte relatif aux droits 

economiques, sociaux et culturels, dans le rapport de la Troisieme Commission a la 

onzieme session de 1 1Assemblee (A/3525). Les observations presentees par les 

gouvernements et les institutions specialisees sur les projets de pactes, en 

reponse a la resolution 833 (IX) de lrAssemblee generale, figurent dans les 

documents A/2910 et Add.l a 6 et A/2907 et Add.l et 2~ Le texte annote des 

projets de pact2s, prepare par le Secretaire general en execution de la meme reso­

lution de 1 1Assemblee generale, a fait l'objet du document A/2929~; on trouvera 

en outre, reunis dans le document A/C.3/L.46o~ les amendements et les nouveaux 

articles proposes. 
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Documents officiels du Conseil economique et social, dix-huiti~me session, 
supplement No 7 (E/2573), annexes I, II et III. 

Documents officiels de l•Assemblee generale, dixieme session, annexes, 
point 28 de l 1 ordre du jour, premiere partie. · 

Ibid., deuxieme partie. 




